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Frais scolaires impayés?
Attention aux huissiers!

convienne aux deux parties.
En cas de refus des parents,
elle peut toujours entamer
une procédure judiciaire,
menant à déléguer à un
huissier le soin de récupérer
l'argent dû. ((On n'aime pas
en arriver là )),nous explique
une directriced'écolebruxel-
loise. ((Lorsqu'on se retrouve
devant des parents qui ne
peuvent pas payer car ils sont
déjà noyés sous les dettes, on
tait un geste et on intervient
pour couvrir les trais impayés.
Mais lorsqu'on est face à des
gens de mauvaise foi, oui, la
justice est la seule façon d'ob-
tenir les paiements dus. ))

'i' Avecla fin de l'année
~ scolaire, l'heure est
aux comptes dans les écoles.
Et dans certaines d'entre
elles, il s'avère que des pa-
rents ne se sont pas acquittés
de tous les frais réclamés au
cours de l'année pour leurs
enfants.
Certes, l'enseignement obli-
gatoire (jusqu'à 18 ans) est
gratuit. Mais une circulaire
prévoit que les écoles
peuvent réclamer divers
frais, comme les photocc)-
pies, les transports ou les en-
trées à la piscine, certains
manuels ou abonnements à
des revues,etc.
Mais qU'arrive-t-ilen cas de
non-paiement? À Liège,un lES ÉOOLES AUSSI
papa dénonçait cette se- Il arrive aussi que les parents
maine l'établissement où trouvent les frais arbitraires.
était scolarisé son petit gar- Ilspeuvent alors dénoncer la
çon, pour ne pas lui avoirre- situation auprès de la Direc-
mis le bulletin de l'enfant tion générale de l'enseigne-
car une facture de 60 euros ment obligatoire (DGEO).
était impayée (ce que l'école Celle-civa contacter le pou-
dément). ((Même en cas de voir organisateur de l'école,
non-paiement des trais ou de vérifier ses pratiques et les
refùs de paiement, l'école ne fraisréclamés,et lui rappeler
peut ni refùser d'inscrire ou la législation sur la gratuité
de réinscrire un élève, ni l'ex- de l'enseignement et les frais
dure définitivement, ni le autorisés, si nécessaire.
sanctionner, ni refùser de lui ((Danslaplus gran.d~majofl.té
remettre son bulletin ou son des cas,la tranSmISSlOndes lfl-
diplôme. Uneprocédure de dt: fo-:ma.tions ~o.r;cemant la lé-
mande de recouvrement est gIslatlOn savere suffisante.
prévue au sein de chacun des Délflsles cas ~ù les premIëres
pouvoirs organisateurs)), ex- demarch~s n aboutJssent pa~,
plique-t-on au ministère de les representants du pOU~OlF
l'enseignement en Fédéra- orgamsat;ur peuvent. etre
tion Wallonie-Bruxelles. convoques et, en .demler rt:
L'écoledoit donc privilégier c~~rs, des sancl}-0ns finan-
le dialogue avec ces parents aeres peuvent etre pronon-
afin de trouver une formule céespar la ministre à l'encore
de recouvrement qui de l'établissement)). •
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